
LA question des droitsuniversitaires entraîne,depuis peu, de vifs débatsdans la société gabonaisey compris dans des es-paces nouveaux.Lorsqu’on parle de droitsuniversitaires, il faut com-prendre les frais d’inscrip-tion administrative etpédagogique que doitpayer l’étudiant pour bé-néficier des services ad-ministratifs etpédagogiques de l’UOB,l’USS, l’USTM, l’INSG,l’ENS, l’ENSET, l’IUSO,l’ITO ou de l’IST.L’inscription administra-tive permet d'acquérir lestatut d'étudiant. Elleaboutit à la délivrance dela carte d'étudiant et d'uncertificat de scolarité. Elleest conditionnée au paie-ment des droits (frais)d’inscription administra-tive qui dépendent géné-ralement du cycle : ils sontdifférents selon qu’ons’inscrit en Licence, enMaster ou en Doctorat. L’inscription pédago-gique, quant à elle, corres-pond au choix desenseignements de la for-mation suivie par l’étu-diant, c’est-à-dire sonmenu pour l’année acadé-mique. Proportionnelle-ment aux enseignementschoisis, l’étudiant paie desfrais d’inscription pédago-gique (frais de scolarité),qui peuvent dépendre dutype de formation, du ni-veau et de la spécialité.L’étudiant de L1 n’aurapas les mêmes enseigne-ments que celui de L2. Lesdeux étudiants ne vontpas payer les mêmes fraisde scolarité. Un étudiant de L3 n’aurapas le même menu qu’unautre de M1; ces deux étu-diants ne vont pas payerles mêmes frais de scola-rité. Il arrive aussi que lesétudiants d’une mêmeclasse n’aient pas le mêmemenu, c’est-à-dire lemême nombre d’ensei-gnements et de crédits àvalider au cours du se-mestre ou de l’année aca-démique, ils ne vont paspayer les mêmes frais descolarité. Un dernierexemple : un étudiantpeut choisir de suivre lescours sur un seul semes-tre alors qu’un autre choi-sira de suivre les cours surles deux semestres del’année académique. Cesdeux étudiants ne vontpas payer les mêmes fraisde scolarité.Au Gabon, depuis la créa-tion de l’Université natio-nale, l’inscriptionadministrative et l’inscrip-tion pédagogique sontconfondues. En fait, les9.000 FCFA que les étu-diants paient annuelle-

ment couvrent unique-ment les frais d’inscrip-tion administrative, aucunétudiant ne payant lemoindre centime pour sascolarité. Ces frais sontpris en charge par l’Etat :construction et équipe-ment des établissements,paiement des salaires,fonctionnement et inves-tissement. Ainsi, lorsqu’un étudiantpaie 9.000 FCFA à l’UOBpar exemple, cela repré-sente moins de 1% ducoût réel de la scolarité decet étudiant. Cela signifie,en théorie bien sûr, quel’Etat prend en charge les99% restants. Même si onne dispose pas de chiffrescrédibles et incontesta-bles sur le coût d’un étu-diant au Gabon, on peutaisément le situer entre10.000 000 de FCFA et15.000 000 de FCFA.Donc, si on considère l’hy-pothèse basse, on aboutità la conclusion qu’un étu-diant coûte en moyenne9.991 000 FCFA par an. Il suffit de multiplier cettesomme par le nombred’étudiants pour connaî-tre le besoin réel de finan-cement annuel d’unétablissement, c’est-à-direl’argent qu’il lui faut pourfonctionner correctementet offrir aux étudiants lesmeilleurs services possi-bles. Il suffit, ensuite, defaire une soustractionsimple entre cette sommethéorique et l’argent réelque l’établissement reçoitannuellement de l’Etatpour connaître l’ampleurdu gap.La première questionqu’on est alors en droit dese poser, c’est de savoir sil’Etat, face à la crise éco-nomique que l’on sait, esten capacité de subven-tionner les établissementspublics à un niveau perti-nent, c’est-à-dire leur don-ner la totalité de l’argentnécessaire à un fonction-nement efficient ? La ré-ponse, c’est évidemmentnon, sauf si on veut fairedans la démagogie politi-cienne. La subvention al-louée à chaqueétablissement est plus fai-ble d’une année à l’autre, àun niveau tel que tous lesétablissements sont as-phyxiés par des difficultésde fonctionnement et d’in-vestissement insurmonta-bles. Il suffit de visiterl’UOB, l’USS ou l’USTMpour s’en convaincre. Endisant cela, je ne mécon-nais pas les efforts qui ontété consentis, commel’augmentation spectacu-laire des salaires aux en-seignants-chercheurs, il ya peu.La deuxième question, laseule qui vaille à monsens, c’est de savoir si lesétudiants peuvent, tou-jours dans le contexte decrise économique que l’onsait, participer au sauve-

tage de ces établissementspublics, devenus au fil desannées de véritables na-vires en perdition ? Onpeut choisir de répondre àcette question par la néga-tive. C’est une réponse.Mais il faudra alors êtrecapable d’en mesurer etsurtout d’assumer la seuleconséquence immédiatequi devrait consister en lafermeture pure et simplede ces établissements, quivont très vite se retrouveren incapacité de fonction-ner malgré la bonne vo-lonté des différentsacteurs. L’abracadabran-tisme qui a permis, depuisdes années, à nombre dechefs d’établissements devalider des années acadé-miques improbables nesaurait perdurer. Mais onpeut aussi, et on doit, pou-voir répondre à cettequestion par l’affirmative.C’est une autre réponse.Cette réponse amènerait àbriser le tabou du « toutétatique au Gabon » et àvalider un nouveau para-digme : pour avoir le droitd’étudier dans un établis-sement public au Gabon,l’étudiant est dorénavantassujetti au paiement defrais d’inscription admi-nistrative et des fraisd’inscription pédago-gique. Dans ce débat passion-nant, à mon sens le pre-mier vrai débat surl’Université gabonaise,dont l’issue se trouvemoins à la Cour Constitu-tionnelle qu’au sein del’Université elle-même, il ya au moins une évidencepartagée par toutes lesparties : l’Université gabo-naise est à bout de souffle.Elle n’a pas (plus ?) lesmoyens d’exister et detenir la compétition inter-nationale. L’image qu’of-fre cette Université estpitoyable, à un point telque tous les parents quiont un minimum demoyens, font systémati-quement le choix d’en-voyer leurs enfants àl’étranger ou dans un éta-blissement privé du pays.L’Université publique de-venant progressivementun choix par défaut pourune majorité de bache-liers ; nombre d’entre euxn’y allant que pour pré-server la « bourse », res-pectant malgré eux uneorientation de fait plusque de sens décrétée parl’ANBG.Quelle que soit la posturepolitique et idéologiqueque l’on adopte pour ap-précier la situation, onaboutit fatalement à lamême conclusion : l’Uni-versité publique est un as-censeur social nécessaireet indispensable au déve-loppement du Gabon. Ilfaut donc avoir le couraged’appliquer le traitementqui vaille, aussi doulou-reux soit-il. On sait tous

que la première conditionpour redresser l’Univer-sité gabonaise, c’estqu’elle dispose de moyensfinanciers plus impor-tants. Elle doit donc faireface à trois enjeux : assu-mer des effectifs étudiantscroissant d’une année àl’autre, maintenir la qua-lité des formations dis-pensées et trouver unjuste équilibre entre un fi-nancement public décli-nant et un financementprivé (contribution desentreprises et des étu-diants) à inventer. Quel’Université gabonaisesoit, en définitive, plusutile au pays. Dès lors, laquestion du relèvementdes droits universitairesne peut plus être perçuecomme un problème sielle s’inscrit dans unestratégie d’ensemble.D’autres pays avant leGabon ont été confrontésà cette problématique. Ilsuffit de tourner la tête etde regarder notre voisin leCameroun, qui a réussi àtrancher cette question audébut des années 2000.Au Cameroun, les étu-diants n’ont plus debourse et paient enmoyenne 50.000 FCFApar an pour avoir le droitd’étudier dans une univer-sité publique. On ne peutpas dire que tous les étu-diants camerounais soientdes enfants de richesparce qu’ils déboursent50.000 FCFA pour s’ins-crire dans une universitépublique. Les universitéspubliques camerounaisesdisposent de ressourcespropres conséquentesauxquelles vient se grefferla subvention de l’Etat.Elles ont donc plus de pos-sibilités et de capacitéd’action que les universi-tés gabonaises. Que les choses soient bienclaires : je ne suis pas entrain de remettre en causela bourse que reçoiventles étudiants gabonais,bien au contraire. Cettebourse, qu’il faut conser-ver à tout prix, est le fac-teur d’égalité des chancesle plus important pour denombreux enfants de cepays. Ce que je dis, c’estque face à un problèmeaussi grave, il faut avoir lalucidité d’identifier lesmeilleures voies de solu-tion et le courage de lesappliquer.Quelles que soient les so-lutions qui seront finale-ment retenues, je penseque l’issue de cette affairedoit être juste et équitablepour les étudiants. Sil’Université gabonaise ar-rive à se relever de cettesituation dramatique, lesétudiants en seront lespremiers bénéficiaires. Si,au contraire, elle coule àpic comme on peut lecraindre si des solutionsprofondes ne sont pastrouvées et mises en

œuvre, ce sont encore lesétudiants qui vont enpâtir. Quand je parle desétudiants, je fais évidem-ment référence aux en-fants des Gabonaislambda, ceux qui n’ontpas les moyens d’envoyerleurs enfants au Canada,aux USA, en France ou ail-leurs dans le monde où ilspeuvent étudier dans desconditions plus conforta-bles.Pour avoir discuté de laquestion avec des di-zaines voire des centainesd’étudiants, mes étu-diants du départementdes sciences du langage etd’autres départementsdepuis des années, j’aicompris que nombred’entre eux s’opposent àcette mesure d’augmenta-tion des droits universi-taires sur la forme plusque sur le fond. Les étu-diants m’ont toujours ditqu’en l’état actuel de leuruniversité, ils ne compre-naient pas pourquoi ilsdevraient payer plus cherleur inscription alors querien ne change d’uneannée à l’autre. Chaque année, me di-saient-ils, la situation sedégrade davantage et lesservices rendus aux étu-diants toujours plus dé-sastreux. Ils ont souventpointé l’absence de biblio-thèque, le manque criardd’informatique à uneépoque où l’ordinateurn’a jamais coûté aussi peucher, des conditions d’ap-prentissage à la limite del’absurde parfois, la res-tauration et le logementtoujours aussi défaillants,etc. Osant une comparai-son qui me fit rirejusqu’aux larmes, un étu-diant me fit comprendreque cette situation étaitsemblable à celle d’un res-taurant où on demande

aux clients de payer pluscher un repas toujoursplus mauvais que celui dela veille. En tant qu’enseignant decette Université, je suis,comme nombre de mescollègues, très triste d’en-tendre ces critiques ré-currentes, plus dures lesunes que les autres, surune institution qui m’afait rêver et qui est aussimon lieu de travail et devie. Cette position, j’ensuis fortement persuadé,est partagée par unegrande majorité d’étu-diants qui ne demandentqu’à être convaincus.Les responsables univer-sitaires devraient enga-ger, avec l’ensemble desacteurs, des consultationsfranches pour discuterdes perspectives poursortir l’Université de l’im-passe. La qualité des en-seignements et leurarticulation dans uneoffre de formation nova-trice, les services rendusaux étudiants et les droitsuniversitaires seraientdes thématiques privilé-giées pour recevoir unavis collégial et plusconsensuel. Une telle dé-marche entraînera forcé-ment l’adhésion desétudiants à partir du mo-ment où ils verront leurintérêt. On le sait, cequ’attendent les étu-diants, c’est à la fois trou-ver une voie et acquérirdes compétences de hautniveau pour pouvoir s’in-sérer plus facilement surle marché du travail. J’ail’intime conviction que lesétudiants gabonais vont,eux aussi, adhérer à toutepolitique visant à amélio-rer leur mieux-être, àl’université ou ailleursdans la société.
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